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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-113463

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 24-113463

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-107897

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de Villenave d'OrnonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21330550100016N° National d'identification : 
VILLENAVE D ORNONVille : 

33140Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Construction d'un bâtiment modulaire pour l'école maternelle Jean JaurèsIntitulé du marché : 
45214210Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le présent marché dont les prescriptions techniques applicables Description succincte du marché : 

sont contenues dans le CCTP a pour objet les travaux de construction d'un modulaire et son 
installation à l'école Maternel...(voir DCE)

Valeur technique évaluée sur la base du mémoire technique - 50 Prix des Critères d'attribution : 
travaux de construction - 40 Planning de réalisation des travaux - 10

Section 4 - Informations rectificatives

Dans la rubrique "Procédure", au lieu de "L'acheteur exige la présentation de variantes : Non", 
lire "L'acheteur exige la présentation de variantes : Oui (2 variantes obligatoires)"
Dans la rubrique "Identification du marché", au lieu de "La consultation comporte des tranches 
: Non", lire "La consultation comporte des tranches : Oui (1 tranche optionnelle)"

07/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-113463
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